
La démarche pas-à-pas : étape préalable

ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte Ameli  Rubrique Démarches

L’assuré se rend 
dans l’onglet
Démarches

Puis sur la 
rubrique Frais de 

santé
 l’assuré clique 

sur Demander la 
Complémentaire 
santé solidaire

1

2



Les pièces

ETAPE (0) : Présentation de la démarche et des pièces nécessaires à sa réalisation

Liste des 
documents 
dématérialisés 
nécessaires

Attention, la 
démarche n’est pas 
sauvegardée. 
L’assurée devra la 
réaliser jusqu’au 
bout. 



Les conditions

ETAPE (0) : Les 5 situations, où la démarche n’est pas réalisable :

Et si l’assuré n’a pas de droit ouvert 
à l’Assurance Maladie

Chevauchement d’organismes 
complémentaires : l’assuré doit 
mettre à jour son OC

Renouvellement prématuré : 
l’assuré ne peut entamer la 
démarche qu’à partir de la date 
indiquée

Demande en cours : l’assuré 

doit attendre la réponse

Adresse incorrecte ou incomplète : l’assuré met à 
jour ses coordonnées 



Les conditions
ETAPE (0) : Le cas des demandeurs de moins de 25 ans 

Les demandeurs de moins de 25 
doivent remplir certaines 
conditions, déterminées par le 
questionnaire. 

Si les conditions sont remplies, 
alors le processus se poursuit. 

Ils doivent par exemple 
saisir une déclaration 
fiscale autonome

Si les conditions ne sont pas remplies, l’assuré ne peut pas 
faire sa demande à titre individuelle. Il est redirigé vers la 
page d’accueil. 



ETAPE (1) : L’assuré précise sa situation

L’assuré indique s’il est 
titulaire inscrit à la CAF, et 
si sa situation familiale a 
évolué. Il précise 
également sa nationalité

Si l'assuré coche la case "J'ai un numéro 
d'allocataire CAF", un champ de saisie 
apparaît pour renseigner son numéro
d'allocataire.

Un menu déroulant est proposé avec les 
valeurs suivantes :
 Marié(e) / en concubinage / Pacsé(e)
 Célibataire
 Séparé(e) / divorcé(e)
 Veuf ou veuve

CAF, nationalité 



ETAPE (2-1) : L’assuré choisit les personnes de son foyer concernées par la demande de C2S. 
Ici en supprimant des membres. 

L’assuré peut supprimer les 
personnes en cliquant sur la 
croix.

Le foyer 

Les enfants de l’assuré 
sont affichés par défaut. Il doit 
cependant rajouter les autres 
membres de son foyer : son 
ou sa  conjoint(e) ainsi que les 
enfants de ce dernier ou cette 
dernière. 



Le foyer 

ETAPE (2-2) : L’assuré choisit les personnes de son foyer concernées par la demande de C2S. 
Ici en ajoutant des membres (par exemple un enfant qui réintégrerait le foyer). 

L’assuré saisit le 
nom des 
personnes qu’il 
souhaite rattacher 
à son foyer L’assuré saisit 

également le numéro 
de sécurité sociale

Si le bénéficiaire est 
inscrit à la CAF, il 
renseigne son n°
d’allocataire

Tous les champs à renseigner 
sont obligatoires, sauf les 4 
derniers (N° allocataire –
Garde alternée – Demande de
RSA en cours – Demande de 
C2S en cours).



Le choix de l’OC

ETAPE (3) / CAS 1 : L’assuré n’a pas d’organisme complémentaire : il choisit l’Assurance Maladie (1/2)

Il est rappelé à 
l’assuré qu’il ne 
dispose pas 
d’organisme 
complémentaire

L’assuré fait ici le choix de 
l’Assurance Maladie comme 
organisme de Complémentaire 
Santé Solidaire



Le choix de l’OC

Soit l’assuré choisit le 
même organisme (ici 
l’Assurance Maladie) pour 
tous les membres du 
foyer…

… soit il choisit un 
organisme 
complémentaire différent 
pour ses enfants

ETAPE (3) / CAS 1 :  L’assuré n’a pas d’organisme complémentaire : il choisit l’Assurance Maladie (2/2)

Pour choisir un 
organisme 
complémentaire 
privé, il dispose 
de 3 champs de 
recherche : par 
nom 
d'organisme, 
par ville et par 
département. 



Le choix de l’OC 

C2S

ETAPE (3) / CAS 1 : L’assuré n’a pas d’organisme complémentaire : il choisit un 
organisme complémentaire privé

Il est rappelé à 
l’assuré qu’il ne 
dispose pas 
d’organisme 
complémentaire

L’assuré fait ici le choix
d’un organisme 
complémentaire privé 
comme organisme de 
Complémentaire Santé 
Solidaire 

Pour choisir un 
organisme 
complémentaire
privé, il dispose 
de 3 champs de 
recherche : par 
nom 
d'organisme, 
par ville et par 
département. 



Le choix de l’OC

ETAPE (3) / CAS 2 : L’assuré dispose d’un organisme complémentaire mais celui-ci n’est pas 
gestionnaire de la C2S

Dans cette situation, 
l'assuré est invité à choisir 
un organisme 
complémentaire  
gestionnaire de la C2S 

Parfois le compte 
remonte à l’assuré 
plusieurs résultats. 
Dance ce cas, c’est à 
l’assuré de 
sélectionner le bon 
organisme 
complémentaire.

Soit l’Assurance Maladie

Soit un organisme complémentaire privé 
qui gère la C2S

Pour choisir un 
organisme 
complémentaire
privé, il dispose 
de 3 champs de 
recherche : par 
nom 
d'organisme, 
par ville et par 
département. 



Le choix de l’OC

ETAPE (3) / CAS 3 : L’assuré dispose déjà d’un organisme complémentaire gestionnaire de la C2S

Si l’ organisme 
complémentaire de l’assuré 
est gestionnaire de la C2S et 
qu’il s’agit de sa première 
demande, il lui est demandé 
de conserver cet 
organisme complémentaire.

Si ce n’est pas une première 
demande, l’assuré a le choix : 
 soit conserver son organisme 

complémentaire, 
 soit en choisir un autre, 
 soit choisir l’Assurance 

Maladie.

Pour choisir un 
organisme 
complémentaire
privé, il dispose 
de 3 champs 
de recherche : 
par nom 
d'organisme, 
par ville et par 
département. 



Les revenus de l’assuré

ETAPE (4) : L’assuré donne son consentement pour l’accès à ses données

Pour poursuivre la demande de 
C2S, l’assuré doit donner 
obligatoirement son autorisation 
afin que l’Assurance Maladie puisse 
récupérer les données relatives à 
ses différents revenus



Récapitulatif de la demande 
ETAPE (5) : L’assuré déclare ses autres ressources ainsi que celles des autres personnes du foyer

Le demandeur a la possibilité de 
corriger certaines informations. 
En cliquant sur le stylo, il est 
ainsi renvoyé vers la rubrique 
concernée.  



Pièces justificatives 

ETAPE (6) : Le demandeur dépose un ou plusieurs avis d’imposition

L’assuré dispose 
d'autant de 
fenêtres de dépôt 
que de 
bénéficiaires de 
plus de 15 ans

Si l’assuré répond oui, deux fenêtres 
s’afficheront pour déposer sa taxe 
foncière et sa taxe d’habitation. 

Si l’assuré répond oui, une fenêtre 
s’affichera pour déposer un justificatif 
fiscal et social du pays. 

A noter : pas plus de 2 Mo par pièce 
jointe (guide Pastel pour réduire la 
taille d’un document)

A noter : il est demandé de 
télécharger toutes les pages de 
l’avis, pas uniquement la première. 

https://local.pastel.cpam-isere.fr/compresser-pdf/


Finalisation

ETAPE (7) : Validation de la demande par l’assuré, accusé de réception de la demande

L’assuré certifie
l’exactitude de 
ses informations 

L’assuré recevra 
un accusé de 
réception sur son 
compte ameli



La démarche pas-à-pas – Clôture de la démarche

TRAITEMENT DE LA DEMANDE DE C2S

► En fin de traitement, l'assuré reçoit une notification sur son compte Ameli lui 
précisant :
 Qu’il a eu un accord de C2S
 Qu’il doit mettre à jour sa carte Vitale
 Qu’il peut d’ores et déjà télécharger son attestation de droit

► L’assuré est informé de l’accord de C2S par un e-mail dans la messagerie de 
son compte ameli

► Il est alors averti sur sa messagerie personnelle qu’il a reçu un document 
important sur son compte ameli


